
Conditions de facturation  
 
Article 1 
Le client est tenu de payer le prix de transport, même s’il demande au transporteur de recouvrer le 
prix de transport auprès du destinataire.  
 
En cas d’annulation d’un trajet dans les 24 heures avant le début du trajet, le prix intégral du trajet 
restera dû au transporteur. 
 
Pour l’échange de palettes, le transporteur peut porter en compte une indemnité complémentaire. 
  
Toute compensation entre le prix du transport et d’éventuelles sommes à réclamer au transporteur est 
interdite. 
  
Article 2 
Sauf convention contraire par écrit, les factures du transporteur sont payables à l’échéance 
mentionnée/ au comptant et sans rabais.  
 
Toute protestation d'une facture doit être effectuée dans le délai des huit jours qui suivent la date de 
facturation par lettre recommandée. 
 
Article 3 
A défaut de paiement des factures à leur échéance, les montants impayés produiront des intérêts de 
plein droit et sans mise en demeure préalable au taux d'intérêt tel que prévu dans la loi du 2 août 
2002 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales.  
 
Lorsqu’un intérêt tel que mentionné dans l'alinéa précédent est dû, le transporteur a droit de plein 
droit et sans mise en demeure au paiement d’une indemnisation forfaitaire avec un minimum de 10 % 
du montant non payé par la partie contractante. L’octroi de cette indemnité raisonnable de 10% 
n’exclut pas l’octroi d’une éventuelle indemnité de procédure ni d’autres frais de recouvrement 
prouvés. 
  
En outre, à défaut de paiement à l'échéance, toutes les factures non échues deviendront 
immédiatement et intégralement exigibles de plein droit et sans mise en demeure.  
 
Article 4 
Les différentes créances du transporteur à l’égard du client, même si elles se rapportent à plusieurs 
expéditions et à des marchandises qui ne sont plus en sa possession, constituent une créance unique 
et indivisible à concurrence de laquelle le transporteur peut exercer tous ses droits et privilèges.  
 
Le transporteur pourra en outre exercer un droit de gage et/ou de rétention sur tout le matériel et/ou 
toutes les marchandises qu’il envoie, transporte, stocke ou détient d’une quelconque façon, et ce pour 
couvrir toutes les sommes que son client est ou sera redevable de quelque chef que ce soit.  
 
Article 5 
Nonobstant toute insolvabilité, toute cession de créance, toute forme de saisie et nonobstant tout 

concours, le transporteur pourra appliquer une compensation ou une novation aux obligations du 

transporteur à l’égard de sa partie contractante, et aux obligations de cette dernière à l’égard du 

transporteur. La notification ou la signification d’une insolvabilité, d’une cession de créance, d’une 

forme quelconque de saisie ou d’un concours ne portera en aucune manière préjudice à ce droit. 

Article 6 

En cas de contestation entre les parties, les tribunaux du siège social du transporteur seront 

compétents. Le droit belge est applicable. 


